
REPUBLIAUE POPULATRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBL]AUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

DECRET No 80-161 du 14 Juin 19Bo

chargeant le Camarade GUEZODJE Vincent
Mlnistre de l tIntérieur et de la
Sécurité Publiclue de 1r intérim du
Camarade Barthé1émy OHOUENS, Ministre
de lflndustrie, des Mlnes et de
l rEnergie pour compter du 16 Juin 1980

VU l- ? ordonnance no 77-32 du 9 septembre 1977, portant promul-gation
de la Loi Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin ;

VU Ie décret no 8O-J9 du 12 février 1980 portant compositlon du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

Article 1er - Pour compter du {ô Juin '1 98O, 1e Camarade GUEZODJE
vin-æiill,iInistre de rilntérieüi et de ia Éécurité eutiique,
assurera l t lntérlm du Ministre de ltlndustrie des Mlnes et de
lrEnergie, pendant l rabsence du Camarade BarthéIémy OHOUENS.

Article 2 - Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à COTONOU, 1e 14 Juin 19CO

par Ie Président de 1a République,
Chef de l rEtat Président du Consell

Exécutlf National ,

liathieu KEREKOU
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